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Séance du 21 décembre 2020 

NOTIFICATION PROVISOIRE

Point A2: Projet d'arrêté de pouvoirs spéciaux n° 73 
prolongeant temporairement la suspension de 
l’exécution des décisions d’expulsions 
administratives et judiciaires.
Seconde lecture.

(GW XI/2020/21.12/Doc. 2256/C.C.)

DECISION :

1. Le Gouvernement adopte en seconde lecture le projet d’arrêté
de pouvoirs spéciaux n° 73 prolongeant temporairement la 
suspension de l’exécution des décisions d’expulsions 
administratives et judiciaires jusqu’au 8 janvier 2021, dont
le texte figure en annexe.
 

2. Il charge le Ministre du Logement de l’exécution de la 
présente décision.

Gilles Doutrelepont
Secrétaire du Gouvernement
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